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P O U R  le f i eur A M B  L A  R D  Avocat, 
• Défendeur. 

C O  N T  R E  D lle. M a r i e -  -  M a g d e l a i n e  
A M BL A R D , Fille majeure r Demanderef fe .

L’Auteur du Mémoire diftribue avec profufionr 
aura plus à fe reprocher.tout l e  mal qu’il a voulu 

H > f ^  «li faire que celui qu’il aura f a i t , en préfentant 
au Public un faux tableau de .l’affaire'&  de la 

V  maff e des biens. L e fleur Amblard va édifier 
par une réponfe exacte à chaque partie du M ém oire, mais 
en peu d e  m o t s  parce que l’exactitude de M. le Rappor
teur eft connue &  qu’i l  feroit inutile, trop coûteux même , 
d’entretenir le Public d’un long détail de faits &  de quef- 
tions dont les Juges feuls doivent être inftruits.

Voici en quoi confiftent les illufions qu’on a voulu 
faire au Public , &  qui feront comprendre toute la dé
fiance q u ’il f a u t  avoir du perfécuteur deja connu par fes 
f ollicitations infidieufes &  par fon ftyle ; coupable d’ail
leurs de la réfiftance  la plus obftinée a une'conciliation 
amiable qui dépendoit d’une fimple vérification de pièces

Me. T ix ier a eu la bonté p lufieurs.fois de lui-en parler de 
l e  preffer même, tant avant que depuis l e procès com mencé, 
Me. Biauzat, le jeune, auffi,& .m o n  autre soeu r , mais toujours 
inutilement. 
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Le premier mot du Mémoire qualifie de partage le trai
té fur procès mu ou prêt à m o u vo ir , pafle entre les Par
ties ',''cc quoique, la, nature de cet a£te foit ce qui forme 
la feule ou principale queftion-à décider , on a affefté 
fdigoeufement de n’en rien dire-, parce qu’ il étoit établi 
que c ’eft un véritable traité , &  que larefcifion pour eau- 
le de léfion ne peut jamais être admife contre un a£te de 
cetterqualité;; la lo i , à cet égard , étant prohibitive.

Ce* qui conftitue, &  aiîure la vraie nature de celui dont 
il s’a g it , c ’eft~ q u ’il fut précédé , i ° .  d’un état convenu 
en préfence des parents-,  contenant les détail de chaque 
article dey biens paternels &  maternels, &  des différen
tes reprifes de la mere.. 20. D ’un aile fait par deux N o 
taires , en quatorze rôles de minute , dans lequel les 
rpotifs. de l’atle , les faits, pattes dans la famille , 1 a ,  
geftion des.,fœurs , ,  leur empire dans la raaifon , la 
coniiftance &  valeur des biens &  des r e p r i f e s l e s  
titres , les.droits, &  les prétentions, refpe&ives tout s 
en un mot , fut ex p o fé , rappelle ,  difeuté &  lignifié ;  
aveç déclaration de la part de M e. Amblard qu’ il 
„ ¡é to it  d’ün préalable de taire eilimer les Biens paternels, 
w de procéder à" la liquidation dés reprifes d e . .la-me* 
y re ,  &  que jufques-là il ne pouvoit prendre de qualité 
» ni favoir ce qu’il 'devoit ; », mais qu’en attendant , &  
afin que lès fœurs ne puflent pas continuer de fe plaindre 
qu ’il retenoit leurs b iens, il leur, offroit réellement des 
contrats pour 3 7 5 0  livres , revenants à chacune fuivant 
ta teftament de la mere , .qu’il s’en rapportoit fur les 
autres objets à là décifion d’Avocats de Clérmont ou de 
K iôm  : la preuve.de la vraie nature de, l’aûe fe tire auffi, 
i ° .  de ce qu’il a eu . pour but de prévenir la requête en 
réitération que,M e.’Amblard étoit fur le point de donner, 
par dés raifons prenantes qui font expliquées au procès. 
20. D e ce qu’i l . 'a  . été paile en connoilTance de c au fe , 
après quinze jours employés en réflexions ou difcuflîons, 
&  par la médiation de Mes. M arnat, Artaud &  T ix ie r ,  
choifis par' les fœurs elles-mêmes , &  qu’elles avoient 
confultés dès le lendemain de la mort de la mere. ' :
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C et a&e reiTemble d’autant moins à un partage , qu’on 
n’y  a rien partagé ,  parce qu’il n’y  av.oit aucun partage à 
faire , au moyen de ce que les articles de reprifes de la 
mere portés dans l’état pour 2 4 17 5  livres furpafloient la 
valeur des biens paternels qui n’étoit que de 9 233 livres; 
les Arbitres convinrent , &  les fœurs,. ont reconnu que 
ces .biens , en leur fuppofant plus de valeur , étoient ab
sorbés par les reprifes , en les fuppofant même réducti
bles ; elles firent en conféquence, &  . de l ’avis de leurs

• Confeils , un délaiffèment irrévocable des b ie n s , en re
nonçant expreffément à toute autre liquidation des repri-

• fes. Agées de 5 5 ans , elles connoiflbient toutes les fa
cultés de la maifon auffi bien que,leur frere &  avant.lui, 
elles ont déclaré dans le traité avoir.cetfe connoiffance, 8t

: c ’efteffeftivementpar làgu ’ellesfe font décidées : on traita 
« de bonne foi pour prévenir un procès dont l ’aôe .d ’ofFres 
„ eut.été l*i première pièce ; M e. Amblard a .prou vé; par les 

L o ix  Rom aines, par l ’Ordonnance de 15 6 0  &  par les 
Auteurs qü’il ne peut y  avoir de retour, contre un pareil 
traité ; fur-tout lorfque, comme dans l4efpece préfente.,¡il 

*:a' porté exaftement fur chacun des ,mêmes objets re
mis eh contestation. Ç ’eft à quoi il eft impprtaiit de 
remarquer que le charitable Confeil n a  jamais rrien ré- 

. pondu ni pu répondre ; s’étant feulement attaché à.con
vertir, le traité en partage pour avoir prétexte d e , foü- 

; tenir fon attaque ; . c e  qui eft d’autant plus, mal con- 
. trouvé., qu’ç>utre que le fond m êm e, les; cai^Îes. Sf -les 
. termes de cet a£lû réfiftent à toute jautre dénomination 
•que celle ;de traité ,  c (’eft quon  ne peut pasr:dire queues 

Parties l’ayent pafle comme cohéritiers,, aucune n’a
yant voulu ni dû' l’être., puifqü’à l ’égard des fœurs , 

•..en fe.rendant héritièrestidu..père , elles „feroient^deve
nues chargées du payemept.de/.tq^tes.' .Ies.îfprjfeS ¿te,v}a

• m ere , &  auroient perdu :par ce. m oyen.leur-.prppfe 
tlégitime; maternelle. ■ - m : - ■ ; ; ; . ... ; , ;

Il fuffit d’avoir nomrr.é les trois' A v o c a ts , &  de con
naître leur réputation, pour;qu’il ne foit :pas .permis de 
croire qu’ils n’ont fait que,,1e.rôle de TjjçQ^teura, '&,pour
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qu ’on ne doute pas qu’ils auroient préféré de refufer leur
miniftere , plutôt que de1 Te cacher, ils fe prêtèrent pu
bliquement , &  de la meilleure grâce , à concilier les Par
ties les piécbs; des1 articles de reprifes énoncées dans l'é
tat leur furent repréfentées, le traité en fait foi ; chacun 
d’eux lut corrigea féparément' le traité ; s’ils ne figne- 
rent pas, c’eft parce qu’ils ne le devoient pas, l’afle étant 
fous ie(ingprivé ,  à moins qu’on n’eût penfé à le rédiger par 
forme d’avi$( arbitral, cé qui n’étoit pas le cas ; M e. T ixier 
efteii étâtd’iattefter de quelle maniéré il a coopéré aii traité 

"àyec les deütf autres. ■
Il eit prouvé par pluiîeurs faits détaillés au procès , &  

même dans l’a&e d offres, que la prétendue timidité des fceurs 
&  le prétendu afcendant de leur frere font d’une pure in

t e n t i o n : de, l ’Auteur ; qu’au contraire ce font elles qui
1 a.voieni de loin pris tout l'empire , dont M e. Amblard a 
l é,té par taifon plus d’une fois la vi£time , cela leur a été 
dit &  fignifié ‘avant le traité.

On en impofe , page 4 du Mémoire , en réduifanî à 1 30 
livres les revenus de la Demanderefle ; fuivant le traité , 
&  en y  ajoutant une rente d e ’45 livres à elle propre j due 
par le iieur Décharmes», elle a de net 207 livres de reve- 
vcnu ,' les vingtièmes déduits, indépendamment de tous 
fes meubles ; la fœur aînéè'a quelque chofe de moins &  
ne fe plaint pas , parce qu elle a  plus de raifon &  de con
duite ; ce n’eft pas la faute de, M e. Amblard iî fes pere 
&  mere ont l'aiué peu de biens : i l ê f t  prouvé au procès 
par ' l e f détail de fes'charges &  de fes facultés, que fes 

-foeurs , dans leur ’ éi;at’ , font moins à plaindre &  moins 
embarraflees que lui clans le fieri, fur-tout depuis que par 
un effet dé fes chagrins, fon cabinet n ’eft plus le même. 

' ; P'àgtj 5 , on releve la circônftance'que l’inventaire ne 
'fû t  pas repréféfité'aux Avocats ; M e.'Am blard , en con
t e n a n t  du fait-, en a expliqué âü procès les ra'ifons c’eft 

à quoi on n ’a rien répondu j pas plus dans les écritures que 
dans le Mémoire ; la manie de l ’Adverfaire étant de ne 
s’en tenir toujours qu’à fes idées, fans jamais vouloir rien 
entendre de ce qui les combat. t .



Les raifons pour lefquelles rinventaire ne fut pas repré- 
fenté, font entr’autres ,  que l’on n’y  fongea même pas , 
parce que les Parties traitant de bonne foi fur tous les 
biens exiftants &  connus , qu elles avoient toujours vus 
les mêmes , elles n’avoient aucun befoin d ’inventaire ; il 
eft prouvé par le détail de pluiïeurs faits non défavoués, 
que les iceurs favoient qu ’il y  en avoit u n , qu’elles l’a- 
voient eu en leur difpofitioiij ainfi que tous les papiers 
jufqu’cn 1758  , &  que depuis cette époque , la caifle où 
ils croient, avoit refté au pouvoir de chacun fous une 
table dans une antichambre. , ,

Mais ce qui rend ce fait indifférent, &  démontre qu’.il 
» ’y  avoit aucune mauvaife intention , &  qu’il 11’eft réfulté 
aucune forte de préjudice de la non repréfentatioi: de 
l'inventaire , qui fut au refie autant du fait des uns que 
des autres ; c’eft que ,  heureufement, tous les effets exi- 

' gibles de l’inventaire , ou rem.bourfés,depuis , fe trou
vent avoir été employés ou convertis en contrats de 
rente ,  qui font tous exaftement compris dans l’état , 
enforte qu’il eft clair que l’inventaire à la main n’auroit 
au fond rien . opéré de plus que le contenu, en l’état
&  au traité , qu’ainii on n’a pu avoir aucun intérêt de le 
cacher; il eft même à remarquer, &  l’Adverfaire en eft 
convenu  ̂ qu’il y  a dans l ’état &  dans le traité pour 14  
livres de rente &  cinq cartons bled de plus que dans l’in
ventaire, ce qui vient fans doute de ce que les titres de 
ces objets étoient engagés ailleurs ; mais delà même H re
faite une preuve manifefte de toute la, bonne foi: qui,a 
accompagné le traité.  ̂ ' j

A  la même page 5 , après avoir fuppofé que: le traité 
contient décharge de compte de tutele , on établit la nul
lité d’une pareille décharge , n’ayant pas été précédée d’un 
compte blâmé &  débattu. M e. Amblard convient du prin
cipe ; mais il obferve que le fait eft faux ; il n’y  a q ĵ’à 
lire le traité, il n’y  eft aucunement, queftion de compte 
de tutele ni de décharge de com pte, il n’y  en eft pas dit un 
m o t ,  &  il. n’y  avoit pas lieu d ’en parler , parce qu’il 
netoit pas dû de compte , le pere étant cenfé n’avoir laif-



■-ietaucuris b iens, dès qu’il paroifloit par l’état adopté des 
reprifes , qu’elles en excédoient de beaucoup la valeur ; 
l’infuffifance des revenus pour la nourriture de quatre 
enfants, &  le payement des autres charges, étoit d ’ailleurs 
'fi certaine , ii évidente , &  fut fi bien reconnue que le 
compte étoit tout fait. Comment même eût-il été poffible 
à M e. A m blard , âgé feulement de 7  mois à la mort de 
fon père , de favoir tout ce qui s’étoit .paffé depuis 50 
a n s , &  fur-tout dans les révolutions du fyftême des billets 
de banque, qui ont achevé de ruiner la maifon ; auffi a- 
t-il oppofé un moyen de droit qui viendroit juftement à 

! fori fecours , &  qui confifte en ce que la Demandereffe, 
majeure depuis le 13  Août 1 7 3 9 ,  n’ayant formé fa de
mande de ce prétendu compte que le 26 Mai 17 7 0  , c’eft- 
à-dire ,  au bout de 3 1 ans de majorité , l’a&ion en ferôit 
prefcrite &  non recevable , indépendamment du traité, 
:dont les motifs encore fuffiroient feuls pour la faire 
rejetter.

Page 6 ,  on fuppofe quç dans l’état les repriies de la 
mere ont été groifies des portions quelle amendoit dans 
les biens du pere , du chef de fes deux enfants religieux 
qu’elle repréfentoit, fuivant le teftament de l’un &  les 
quittances de l’ingrès en religion de l’autre.
• Il eft-fingulier qu’on ait iniifté dans le Mémoire fur 
un fait dont on avoit été forcé de reconnoître la fauffe- 
té ,  &  qui eft effe&i'vement démenti par letat &  l ’a£te 
d’ofFres ; l’on y  voit que ces deux portions de fucceffion, 
qui feroient révenues à M e. A m blard , s’il ¡y avoit eu 
lieu à un partage ,  ont été expreffément exceptées des 
reprifes de la m ere, &  n ’y  font entrées pour rien non . 
plus que dans le traité.

Quant au logement, rappellé dans la même p. 6 , il étoit 
prouvé par les teftaments &  codicilles, ou par les moyens 
déduits dans l’a£te d’offres, &  ilfut reconnu par le traité qu’il 
n’étoit point dû , la charge de le fournir ayant ét^ révoquée 
de droit &  de fait ; les feeurs s’en font en conféquence pre- 
cifément départies par le traité , en quoi elles ont fait d’au
tant moins un facrifice , que ce logem ent, tel qu’il leur

>6



; ?  
avoit été prom is, n’auroit pu abfolument leur fervir après
la mort de la m ere, en vivant féparément de leur frere ; 
elles le comprenoient ii bien qu’elles en avoient déjà cher
ché &  arrhé un ailleurs, ainfi que cela leur a été ré
montré dans l’afte d’offres ; ce n’eft donc pas /’afcendant 
impérieux de leur frere qui les a fait renoncer à ce lo
gement.

Page 7 ,  les 18  feterées de. terre &  les 32 œuvres de 
vigne au tiers des fruits, ne fu ren t, dit-on , portées dans : 
l’é tat , que pour 130 0  livres ; &  il a été employé dans f 
les reprifes de là mere une fomme de 18 00  l iv re s , pour 
la reconftru£tion de la maifon de C h ad e leu f, fans que- 
cette maifon eût-été rapportée dans la maffe.

Mais l’état prouve que ces terres &  vignes y  ont été 
comprifes pour 2800 livres , fuivant l’eflimation qui en 
avoit été faite par le plus entendu de- l’endroit, &  qui* 
fut approuvée lors du traité ; M e. Amblard a expliqué 
dans le procès pourquoi la valeur de la maifon n’avoit; 
pas été ni dû être mife en maffe , &  que les arbitres« 
le penferent de même par la raifon que-ce bâtiment ,\ 
quoiqu’utile &  néceffaire , ne porteroit aucune augmen-v 
tation à la 'va leu r  du bien en cas de vente , mais q u ¿  
cela n’empêclioit pas que la mere n’eût été en droit de- 
répéter fes 1800 livres de dépenfe faite pour bâtir, ainii 
quelle l’avoit marqué par éc r it , que les fceurs le fa-̂ , 
voient elles-mêmes en ayant été tém oins, &  qu’elles 
l’ont reconnu par le traité.

Pages 8 &  9 , l’adverfaire a compofé à fon gré , une 
maffe des biens paternels compris d ’un commun con- 
fentement dans l’état. &  dans le traité pour 9233 liv res , 
fuivant l’eftimation y  &  qu’il fait monter à 4 19 8 2  livres,
7  fols. C ’eft ici où le public.va trouver une abondante
matiere à rire de rAuteur. fi . ; • .

Le premierarticle eil fixé à- i 000 liv. pour la valeur de 
la maifon de Chadeleuf, les réparations déduitesyc’eft-à-dirè 
q u e  cette maifon vaudroit donc ^ooo liv. on vient de faire 
voir pourquoi oivpenfa qu’elle lie devoit point être eftiméej 
mais fallut-il, malgré'le tr.ait -̂, .compter là valeur des npaté-



riaiix, elle n’iroit pas peut-être à zoo livres; c’eil une rnaifon 
toute de planches, les quatre murs exceptés , il y  a près 
dé 50 ans qu’eile eft bâtie , deux de Meifieursf,l’ont vue.

'Le pere a laiiTé dix-huit feterées de terre qui , parles 
râifons expliquées au procès, furent évaluées à z i6 o  li
vres ; il y  en a a&uellement environ. 25 par le moyen 
des acquittions échanges ou év it io n s  faites par Me. Ara- 
blard , &  dont les fceurs ont conlenti la diftrac- 
tion lors de l’é ta t , ainfi que des vignes, ci-après, comme, 
une chofe très-jufte-, &  jugée telle parles arbitres; c’eit 
en comptant ces 25 feterées de terre-, &  en les portant 
à ' 300 livres chacune , quoique le plus haut prix du pays 
fut alors de 16 0  livres , qu’on a formé un total de 7 5 00 
livres au lieu de 2 16 0  livres. ^
’ Il y  avoit 32 oeuvres de vigne au tiers des fruits , qui 

furent eft.imées à 30 l iv res , dont 20 livres pour le droit 
du maître ; l’Adverfairea prétenclu dans fes écritures qu’il y  
en avoit 90 œuvres ; &  pour mieux éblouir, il enfuppofe. 
1 1  o dans fon mémoire, Iefquelles, en les fixant à 60 livres 
l’œ u v re ,  qui eft un taux inufité dans le pays, lui ont 
produit tout d’un coup un article de 6600 livres, au lieu 
de 640 livres , valeur des 32 œ uvres, ou de 1400  livres 
pour la valeur du tiers du maître de 70 œuvres que M e. 
Amblard convient avoir a&uellement , &  s’être procurées 
depuis peu par les différentes négociations &  dépenfes 
détaillées au procès.

L ’inventaire prouve que le mobilier du pere étoit peu 
de ch o fe , fur-tout en 176 7  ; les fœurs ont reconnu dans 
le traité en avoir une cntiere connoiffance , &  l’avoir ufé 
en commun , &  que ce qui en reftoit n’étoit prefque d’au
cune valeur ; elles ont retenu ce qui étoit dans leurs cham
bres &  délaifle le furplus >• les pencartes ont été produites * 
&  prouvent que les denrées ne fufFifoient pas même pour 
payer la premiere année du douaire de la mere ; cepen
dant on n'a pas rougi de tirer hors ligne une fomme de 
3000 livres pour la valeur du m obilier, dont on n’au- 
roit pas trouvé en 176 7  à un encan 80 ou 100 l iv res , 
les iix couverts d’argent exceptés ,  &  on n’a eu garde de
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dire que cet objet a nommément fait partie du traité.
Ce ne il pas tout, rélativement aux effets exigibles &  

aux contrats compris dans l’inventaire ; on ne s’eft fait 
aucune peine de préfenter au lefteur des doubles emplois 
des principaux effets, &  même un triple emploi de l ’ar
ticle de 3 3 1 8  livres.

On a porté d’abord pour 4800 livres le principal de 
240 livres , auquel montent les rentes fur particuliers, 
inventoriées ou provenant des emplois faits en contrats 
par la mere comme tutrice.

O n a compris auflï pour 14 38  livres 15  fols le prin
cipal des trois parties de rente fur le R o i , montant i z r  
livres 18  fols 9 deniers.

Jufques-jà il n’y  a rien à redire ; mais il eft prouvé au 
procès, &  l ’Adverfaire en eft convenu dans fes écritures, 
que trois des fufdites rentes dueS fur particuliers , au de
nier cinqante , &  celles duôs fur le R oi 3 au denier cent,, 
font un principal de 1802,6 livres qui p rov ien t, comme 
il a été é tab li, tant de la liquidation1 de la charge fuppri- 
mée du pere commun , ou du rembourfement d’une rente 
de y 33 livres fur l’Hôtel de V ille  de P a r is , dont lé fonds 
étoit de 1 3325 l iv r e s , &  qui a produit au plus un c a p i t a l ^  
10660 livres , que des autres effets de Tinventaire, mon
tant 3 3 1 8  livres 12  iols. : ; 7

O r , après être convenu de ces emplois , parce qu’ils- 
étoient juftifiés ( &  qui d’ailleurs ne font pas les feu ls , y '  
en ayant deux autres établis ai» procès , l’un de 1005 l iv . 1 
l’autre de 1 f 00 livres ) après avoir porté en maffe lèspriri-ï 
cipaux des rentes a ilu e lles , eu égard au fol pour livre j’1 
l’on a tout de fuite tiré encore hors ligne , i ° .  les 1 3 3 2 5  ! 
livres de l ’ancien capital de la renté dé l’Hôtel de V ille . 
20. Les 3 3 1 8  livres 12  fols provenants des autres effets 
d e l ’invéntaire , quoique cefoit en partie dé cès deux art. (le * 
1 3 3 2 5  l iv re s&  de 33 18 liv. 1 2  fols que dérivent les'fonds’ 
des contrats de fente fur le R oi * &  dercïnq de ceux d u s : 
fur particuliers , compris féparément dans læmaffedu dàns 
l’état; en forte que par le double emploi delà chofe &  du prix, 
ou par les exagérations groifieres ci-devant remarquées ,: 
il n’eft pas étonnant qu’on l’oit aifément parvenii à iformei ùti;
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total de 4 1 982  livYtïïais eft-ce la bonne foi qui y  a préfidé ?
Le demi-favant ne s’en eft pas tenu là ; affectant, à la 

page io  , de ne plus fe rappeller du double emploi fait 
^daus la précédente des 3 3 1 8 livres 12  fols , il a fait fervii* 
cette même fommef à un troifieme ufage , en difant qu ’elle a 
payé ou compenie même au delà les gains &  avantages, 
de la mere &  ce que fon mari pouvoir avoir reçu de fa 
dot ; cependant il eft clair que cette fomme fe trouvant 
confondue dans, les principaux convertis en contrat, &  
toutes lûs rentes ayant été comprifes dans l’état ou dans 
{etràité’jCftïjnepeutp^S direque la mere a profité de la fom- 
m e, puifque l’emploi en eft p ro u vé , ni prétendre par conlé- 
quent qu’elle a fervi par l’effet de la compenfation à éteindre. 
fes créances ; ou fi. cela pou voit fe préfumer , il faudroit 
donc.retrancher deux fois de la maffe des biens cette 
même ¡fomme de. 3 3 1 8  livres- 1 2  fols qui y  a été emplo
yée deux fois : voilà un triple employ bien évident, M e. 
Amblard ne fauroit fe perfuader que le ridicule detoutes 
ces opérations &  calculs foit uniquement l ’effet de l’er
reur ou de'l’ineptie ; c’eft à la C o u r &  au public à en juger.
; Page 10  , le fieur Amblard a joui &  géré feul depuis 

fon ’m ariage, & c .  ^
_,Mais alors M e. Amblard étoit.encore mineur , &  mê

me dans l’année après fon retour, d e : Paris ; depuis près 
de dix ans les fœurs , fes ainées, étoient accoutumées à 
gérer : 011 a rendu compte dans le procès de l’époque 011 
la,.mere çeflfy toute, geftion &  jouiffance ; on en a ex
pliqué les raifan?, les faits propres, à prouver l’adminif- 
tratip/ti; des fœ uts. ont été détaillés : l ’ainée s’étoit char-, 
gée de l’exploitationdu bien deC hadelèuf, où elle demeu- 
roit9m oisde l ’année ; elle yfaifoit &  vendoittout, cela eft 
notoire &  n’a pas été défavoué; la cadette avoit feule le foin 
&  le.détail.cju ménage à la V ille  , tout paffoitparfes mai ns , 
chacun reçevpit indifféremment les, rentes , &  les lui re- 
mettoit ; Me- Aflâblard ne fcimêloit de rien que de fon 
Cabinet , ou cle donner de l’argent, foit pour acquérir 
&  réparer, foit pour fuppléer à l ’inftiffifance des reve
nus ,  qui étoit telle .que la mere n’avoit pu auparavant 
faire fabfifte^ f a f a mi l l e ,  &  fournir aux frais des fré-
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quentes Sz cruelles maladies de fes filles , qu’en tenant 
des penfionnaires , qu’en faifant des emprunts qui font 
retombés' fur lui , ou enfin qu’en vendant de fes contrats 
de rente qu’elle avoit eus du fieur David , Chanoine , ion 
oncle , pour le prix du département qu'il exigea d’elle en 
1 725  , de l’inftitution contraftuelle qu’il avoit faite en fa 
faveur. En un m o t , il eft de la connoiiTance de la fa
mille , &  m êm e de notoriété publique , que c’eft par- 
M e. Amblard que la maifon s’eft relevée &  foutenue; il 
a eu fes peines, il tenoit lieu de pere à tous ; ce fait &  tousles 
autres ne font pas nouveaux , ils étoient expofcs dans l’a&è- 
d’offres, ils ne furent pas défavoués, &  011 a traité là defFus.

Me. Amblard efl convenu avoir reçu en 1768  , pofté- 
rieurement au traité , le rembourfement de 120 0  livres dont 
il eft p arlé , page 1 1  du Mémoire ; ce rembourfement a 
été f o r c é ;4e contrat lui appartenoit en feul depuis le trai
té» ; il ne voit pas quelle conféquence on a entendu tirer 
de ce f a i t , qui forme au contraire pour lui un moyen 
contre la refcifion du traité ;  en ce q u e , non feulement , 
par cette circonftance, mais encore par beaucoup d’autres, 
dont deux principales font du fait de la Demanderefle , 
les chofes ne font plus enticres * &  'qu’il auroit tâché de 
placer cet argent au lieu de l’employer à fes jbefoins , s’il, 
avoit pu prévoir un retour contre le traité. .

Il elt inconcevable qu’on ait o féd ire, rélativ.ement aux 
droits maternels, que la Demanderefle à été léfée de plus 
du tiers par le traité; fon Prote&eur convient, qu’en lup- 
pofant même la validité du codicille , tous fes droits n’au- 
r.oient monté qu’à fooo livres ; elle en a reçu 4000 , il n y . 
auroit donc pas eu léfion d’un tiers , ni même dun q u art ,( 
en comptant encore les 6 ou 7  livres de loyers qu auroit 
pu valoir le petit réduit quelle occupoit.

Mais il ne doit plus être permis de difcuter ces ob jets , 
parce qu’ils le furent parfaitement en 17 6 7  que tout 
a été terminé à cet égard par le traité qui en contient la 
quittance; les foeurs.connoiiToient., comme le frere , la 
fucceifion de la mere ; elles avoient 55 «ns &-toujours 
vécu dans la m aifon; cette fucceifion étoit facile à con- 
noître , 11e coniiftant que dans ccttç m aifon i&  quelques
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contrais de rente ; elles avoient des A v o c ats pour les 
guider fur les reprifes présentées dans l’état , &  dont le 
traité prouve que les pièces justificatives furent produites: 
M e. Amblard avoit requis par l’acte d’offres l’eftimation 
des biens &  une liquidation préalable des reprifes de la 
m ere , en foutenant que jufques-là il ne devoit rien &  ne 
pouvoit prendre de qualité ; les foeurs comprirent tout 
l'intérêt qu’elles avoient d’éviter là deffus une plus ample 
difcuffion ; elles convinrent , d’après les Arbitres , de la 
juftice de l’emploi des intérêts de dot &  des arrérages de 
douaire depuis que la mere avoit ceffé de jouir 3 étant 
parfaitement inft ruites qu’elle n’en avoit pas été payée ni 
pu l ’être , elles délaifferent en conféquence ce qui reftoit 
de biens paternels , après le payement de leur légitime 
maternelle , elles renoncerent à toute autre liquidation 
des reprifes, parce qu’il s’en manquoit plus de 150 00  liv. 
qu’ il y  eût de quoi les p a y e r , qu’ainfi il étoit égal qu el
les montaffen t 'p lus ou moins.

L a  conclufion de tout ceci eft que le confentement 
donné p a r  la Demandereffe (âgée alors de plus de 50 ans,  
&  affiftée de confeils ) au traité en queftion , ayant été 
libre &  vo lontaire , &  pour éteindre ou prévenir les fui
tes d’un procès immenie , il en réfulte , fuivant l’Ordon- 
n a n ce , une fin de non recevoir infurmontable contre fa 
réclamation q u i  n ’eft même que l’effet d ’une aveugle 
Confiance; fin de non recevoir fondée d’ailleurs fur grand 
nombre de faits &  de moyens importants , établis au pro
c è s , &  qui prouveront de plus que dans toutes les hypo- 
tèfes poffibles ( l’équité &  la bonne foi toujours gardées) 
la Demandereffe n’a fouffert aucune léfion, encore moins 
celle du tiers au quart, qui feroit néceffaire dans le fyftê- 
me de fon directeur.

Monf ieur le L I E U T E N A N T  G E N E R A L , Rapporteur
M e. A M B L A R D  , Avocat en fon nom.

L e b l a n c , Procureur.

a  c i e r m o n t - f e r r a n d ,
De  l'imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 
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